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La lettre 
d’info 
S3REnR

Quatre projets de création d’infrastructures 
électriques sont engagés en concertation* sur le 
département des Deux-Sèvres dont trois ont déjà fait 
l’objet de réunions plénières** de concertation. 

Le premier d’entre eux est le 
projet ROM dont l’extension 
à 225 kV*** sur des parcelles 
contiguës au poste électrique 
existant a été validée 
le 23 novembre 2022.  
Cinq liaisons électriques 
souterraines sont prévues 
d’y être raccordées, à terme, 
dans le cadre du S3REnR, 
ce qui rend ce projet 
déterminant. La mise en 
service est prévue pour 2027.

Le deuxième projet est la 
création du poste 225/20 kV 
CŒUR DE CHARENTE/
MELLOIS EN POITOU dont 
l’emplacement a été validé 
en plénière du 9 mars sur la 
commune de Villemain (79). 
Initialement, une aire d’étude 
a été définie à cheval sur les 
départements de la Charente 
et des Deux-Sèvres afin de 
tenir compte du potentiel 
de production d’énergie 

renouvelable de cette zone. 
Un cabinet indépendant a 
été missionné afin d’étudier 
les différents emplacements 
proposés sur chacun des 
départements à l’aide d’une 
grille d’analyse multicritères 
partagée entre gestionnaires 
de réseaux (RTE, Enedis 
et Gérédis). 

À l’issue de la concertation, 
un emplacement a été 
retenu en tenant compte 
de l’optimum technico-
économique et du moindre 
impact environnemental. 
Ce poste dont la mise en 
service est prévue pour 2027, 
pourra accueillir 160 MW*** 
de production d’EnR situés 
sur les deux départements.

Dans le département 
voisin de la Charente, 
le choix de l’emplacement 
du futur poste 225/20 kV 
de RUFFECOIS (16) sur 
la commune de Ruffec a 
été validé en plénière le 
30 janvier 2023. Lors de cette 
réunion, le fuseau de moindre 
impact du raccordement 
souterrain à 225 kV de ce 
poste au poste de ROM (79) 
a aussi été validé. Ce dernier 
traverse trois départements : 
les Deux-Sèvres, la 
Vienne et la Charente.

Enfin, la concertation 
a débuté sur le projet 
AIRVAUDAIS-VAL DU 
THOUET et les rencontres 
ont commencé avec 
des parties prenantes 
du territoire.

N°1

 *   La concertation consiste à échanger avec les territoires sur les aires d’étude, la recherche d’emplacements (postes) et de 
fuseaux (lignes) de moindre impact des projets d’infrastructures électriques. 

 **   La plénière de concertation est une réunion regroupant le porteur de projet, les services de l’État et les parties prenantes, 
dont l’objectif est de valider sous l’égide de la préfète de département la localisation du projet d’infrastructure électrique.

 ***  1 kV = 1 000 volts et 1 MW = 1 000 kilowatts.
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La carte des projets
dans les Deux-Sèvres

1   Extension du poste 400/225/90 kV de ROM 
2   Création du poste 225/20 kV de CŒUR DE 

CHARENTE/MELLOIS EN POITOU 
6    Création du poste 225/20 kV AIRVAUDAIS-

VAL DU THOUET et son raccordement en 
souterrain 225 kV au poste d’AIRVAULT

9   Création d’une liaison souterraine 225 kV 
ROM-RUFFECOIS (16)

 PROJETS ENGAGÉS 

3   Création du poste 225/20 kV 
GÉRÉDIS DE GRANZAY

4   Création du poste 225/20 kV 
GÉRÉDIS DE PAYS MOTHAIS 
et son raccordement en souterrain 225 kV 
au poste de ROM 

5   Création d’une liaison souterraine 90 kV 
MELLE-BRIOUX-SUR-BOUTONNE

7   Création d’une liaison souterraine 90 kV 
DISTRE-THOUARS

8    Création d’une liaison souterraine 90 kV 
LOUDUN (86) - THOUARS

 PROJETS À VENIR 

Le calendrier
5 étapes du déroulement des projets

CONCERTATION AUTORISATIONS CONVENTIONNEMENT TRAVAUX

12 à 24 MOIS 12 à 36 MOIS 6 à 12 MOIS 6 À 18 MOIS 12 à 24 MOIS

Plénière de concertation 
sous l’égide du préfet

Obtention
de la DUP

Obtention de l’ensemble 
des autorisations

Obtention des 
accords amiables

2   CŒUR DE CHARENTE/
MELLOIS EN POITOU

6   AIRVAUDAIS-VAL 
DU THOUET

9  ROM-RUFFECOIS

1  ROM

Poste électrique
Ligne électrique

Poste électrique
Ligne électrique

Projets hors département

DÉCLARATION 
D’UTILITÉ
PUBLIQUE

Mise en service 
entre 2027 et 2030


